
A Madame Roselyne Bachelot-Narquin
Ministre de la Santé et des Sports
 
  Le 20 septembre 2009
Madame la Ministre, nous souhaitons vous faire savoir que nous soutenons le recours du Dr 
Pierre PARESYS  contre l'arrêté du Directeur de l'Agence Régionale d'Hospitalisation  Nord-
Pas de Calais, Monsieur D.Deroubaix  en date du 22 juillet 2009, qui ne le renouvelle pas dans 
ses fonctions de chef de service de psychiatrie.

Nous connaissons les qualités professionnelles de notre collègue et nous savons qu'il n'a pas 
démérité dans l'exercice de sa mission et de ses responsabilités comme en témoignent le vote 
de la CME de l'établissement, favorable au renouvellement de ses fonctions, ainsi que 
l'argumentaire et l'ensemble des documents qu'il vous a transmis à l'appui de son recours.

Nous vous demandons donc de bien vouloir, Madame le Ministre, dans le cadre de ce recours 
hiérarchique, annuler la décision du 22 juillet 2009 du Directeur de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation du Nord Pas-de-Calais et de reconduire le Dr Pierre Parésys dans ses fonctions de Chef 
de Service à l'EPSM des Flandres sur le secteur 59 G 04.

Dans cette attente et restant à votre disposition, je vous prie de croire Madame la Ministre à l'assurance 
de ma très haute considération.

Dr Pierre Faraggi Président de la CPH


